
SPORTS
Le Devoir, vendredi 7 décembre 1984 ■ 15

Navratilova détrônée
MKLBOURNE (AFP) — Une 

reine, qui semblait pourtant bien 
assise sur son trône, a été renver­
sée, jeudi à Melbourne. La souve­
raine du tennis féminin mondial, 
l’Américaine d’origine tchécoslo­
vaque Martina Navratilova, a été 
éliminée en demi-finale des Inter­
nationaux d’Australie.

Le nom de la contestataire ne 
lui est pas inconnu, loin de là : He­
lena Sukova, 19 ans, Tchécoslova­
que, et fille de son premier entraî­
neur, à Prague, Vera Sukova, fina­
liste à Wimbledon en 1962. Bon 
sang ne saurait mentir.

Il a fallu trois sets (1-6,6-3,7-5) à 
la grande Tchécoslovaque (1.84 
m), tête de série no 9,10e joueuse 
mondiale, pour mettre fin au rêve 
de Navratilova: remporter un sep­
tième tournoi majeur d’affilée, 
mais surtout s’octroyer un pre­
mier Grand Chelem ancienne ma­
nière — les quatre grands Inter­
nationaux (France, Grande-Bre­
tagne, Etats-Unis, Australie) ga­
gnés la même année —, à l’égal de 
l’Américaine Maureen ConnoUy en 
1953 et de l’Australienne Margaret 
Smith-Court en 1970.

La dernière défaite de Navrati­
lova remontait aux huitièmes de 
finale des Internationaux de 
France 1983, face à l’Américaine 
Kathy Horvath. En 1984, elle a 
remporté 74 victoires d’affilée. Son 
seul échec datait du début de l’an­
née, au tournoi d’Oakland (États- 
Unis), le 15 janvier, face à Hana 
Mandlikova.

Sukova, championne du monde 
juniors en 1981, n’avait pas pris un 
set en trois rencontres disputées 
face à Navratilova. Quart de fina­
liste à Flushing Meadow cette an­
née, elle a remporté le tournoi de 
Brisbane, en novembre dernier. 
Après avoir éliminé l’Américaine

Pam Shriver (no 3) au tour pré­
cédent, elle a ensuite battu Navra­
tilova au terme d’un match pas­
sionnant.

L’Américaine, ayant gagné le 
premier set 6-1, semblait se diriger 
vers une victoire facile. Mais Su­
kova prenait le service de son ad­
versaire au sixième jeu du deu­
xième set et conservait cet avan­
tage jusqu’à la fin de la manche (6- 
3). Dans le troisième set, la Tché­
coslovaque, très concentrée, pre­
nait deux fois le service de Navra­
tilova, trop nerveuse, elle, pour 
mener 3-0. Mais celle-ci, dans une 
ambiance survoltée, revenait à 4-4. 
Au lie jeu, Sukova, grâce à ses re­
tours de service fulgurants, faisait 
de nouveau le break. Sur son ser­
vice à suivre, elle obtenait cinq 
balles de match sauvées par la te­
nante du titre. Mais celle-ci, en 
sortant un retour, s’avouait fina­
lement vaincue (7-5).

Jeudi, l’Américaine Chris Evert- 
Lloyd n’a cependant pas connu la 
même mésaventure face à l’Aus­
tralienne Wendy Turnbull, battue 
6-3,6-3. Finaliste, en 1984, des trois 
premiers tournois du Grand Che­
lem, elle partira favorite, samedi, 
en finale.

En simple messieurs, la logique 
a été respectée dans les trois der­
niers quarts de finale. Le Sud-Afri­
cain Kevin Curren (no. 9), net 
vainqueur de l’Américain Scott 
Davis, affrontera en demi-finales 
un autre Américain, Ben Tester- 
man (no. 14), victorieux, lui, du 
jeune Allemand de l’Ouest Boris 
Becker en trois sets. Quant au Sué­
dois Mats Wilander, tenant du titre 
et tête de série no 2, il a surclassé 
son jeune compatriote Stefan Ed- 
berg en quatre sets. Mais il n’aura 
pas la partie facile devant l’Amé­
ricain Johan Kriek.

La RSSQ recommande le col protecteur

HOCKEY
Ligue Nationale

Lundi
Montréal 9, Hartford 3 

Boston 3. Québec 3 
Philadelphie 6, Rangers 2 
Islanders 5, Vancouver 4

Mardi
Washington 4, N. Jersey 1 

Detroit 7, Toronto 6 
Winnipeg 2, St-Louis 2 

L Angeles 2, Minnesota 2
Mercredi

Hartford 5, Montréal 3 
Boston 3, Buffalo 3 

Calgary 4, Rangers 4 
Pittsburgh 7, St.Louis 4 

Detroit 4, Toronto 2 
Los Angeles 5, Chicago 5 
Edmonton 6, Islanders 4 

Hier
Montréal à Boston 

Québec à Philadelphie
Ce soir

Calgary à New Jersey 
Chicago à Detroit 

Pittsburgh à Rangers NY 
Winnipeg à Washington 
Minnesota à Edmonton 

Samedi
Los Angeles à Montréal 
New Jersey à Québec 

Buffalo à Boston 
Hartford à Islanders NY 
Rangers à Philadelphie 

Calgary à Pittsburgh 
Edmonton à Vancouver 

Toronto à St.Louis 
Les meneurs

(Parties d'hier non comprises)
b a pis

Gretzky, Edm .... 25 48 73
Bossy, Isl.......... 27 30 57
Kurri, Edm........ 27 25 51
B Sutter, Isl .... 18 30 48

Tonelli, Isl........ 15 24 39
Nilsson, Cal...... 11 28 39
Kerr, Phi........... 23 15 38
Nicholls, LA.... 20 18 38
Hawerchuk, W.. 15 22 37 
Federko, St-L. . 9 28 37
Goulet, Qué .... 18 17 35

Ligue Majeure 
du Québec 

Lundi
Chicoutimi 4, Verdun 1 
Shawinigan 5, Laval 4

Mardi
Québec 4, Longueuii 3 

Mercredi 
Hull 5, Granby 4 

Drumm'ville 8, Laval 2 
T -Rivières 8, Longueuii 1 
Shawinigan 6, St-Jean 3 

Ce soir
Québec à Chicoutimi 
Hull à Drummondville 
Tr.-Rivières à Granby 

Longueuii à Shawinigan 
Laval à Saint-Jean 

Les meneurs
b a pts

Rouleau, Lon.... 40 46 86
Lemieux, Ver. .. 39 39 78
Damph'se, Sha. 28 41 69
Robitaille, Hul.. 29 31 60
Gosselin, Que... 26 34 60
Momesso, Sha . 25 35 60
Lefebre, Qué.... 23 36 59
Bélanger, Sha... 23 36 59

Les meneurs
(Partie d'hier non comprise)

b a pts
Mats Naslund.... 17 13 30
Bobby Smith . . 9 13 22
Mario Tremblay 7 14 21
Chris Chelios ... 3 18 21
Pierre Mondou .. 5 15 20
Larry Robinson. 3 14 17
G. Carbonneau. 6 9 15
Ron Flockhart. 3 8 11
Torn Kurvers ... 3 8 11
BobGainey ... 7 3 10
Mark Hunter.... 6 4 10
Chris Nilan.......  5 4 9
Ryan Walter.....  7 1 8
Mike McPhee.... 2 6 8
Allie Turcotte ... 2 6 8
Petr Svoboda . .. 2 6 8
Rick Green.......  0 8 8
Lucien Deblois.. 4 2 6
Craig Ludwig.... 3 2 5
Steve Penney.... 0 1 1

SOMMAIRES
Ligue Collégiale

Ce soir
St-Jérôme à Lévis 

St-Laurent à St-Hyacinthe 
Sherbrooke à Victoriaville 

Thetford à St-Georges

HOCKEY
LIGUE NATIONALE

Division Prince-de-Galies
Section Charies Adams

pj g P n bp bc pts
MONTRÉAL................ 25 15 6 4 99 77 34
QUÉBEC...................... 25 12 11 2 97 97 26
BOSTON...................... 25 11 11 3 91 82 25
BUFFALO..................... 25 9 11 5 91 87 23
HARTFORD................ 25 9 13 3 82 111 21

Section Lester Patrick
PHILADELPHIE.......... 24 16 4 4 109 61 36
ISLANDERS NY......... 25 15 9 1 127 107 31
WASHINGTON........... 25 12 8 5 99 79 29
RANGERS N Y............. 24 9 12 3 89 1 04 21
PITTSBURGH............ 24 7 14 2 79 100 17
NEW JERSEY............. 23 7 14 2 72 96 16

Division Clarence Campbell
Section James Norris

CHICAGO 26 12 11 3 107 98 27
ST-LOUIS 24 12 10 2 97 90 26
MINNESOTA............... 25 8 11 6 90 103 22
DETROIT 25 8 14 3 97 117 19
TORONTO 26 4 18 4 90 125 12

Section Connie Smythe
EDMONTON............... 25 19 3 3 132 75 41
CALGARY ................. 26 15 9 2 131 101 32
LOSANGELES.......... 26 12 9 5 115 97 29
WINNIPEG 24 12 9 3 102 92 27
VANCOUVER.............. 27 4 21 2 83 163 10

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Robert Lebel

pj g P n bp bc pts
VERDUN...................... 32 19 10 2 186 140 40
HULL(1)....................... 30 17 12 1 167 159 36
ST-JEAN(4)................ 30 15 15 0 158 142 34
LAVAL (2)................... 31 12 18 1145 161 27
LONGUEUIL(4)......... 31 10 19 2 144 158 26

Section Frank Dilio
SHAWINIGAN............. 31 23 7 1 169 117 47
DRUMMONDVILLE... 30 17 10 3 162 146 37
T-RIVIÈRES (4).......... 31 12 18 1 152 163 29
CHICOUTIMI (3)......... 29 11 14 4 123 134 29
QUÉBEC ..................... 31 13 16 2 138 179 28
GRANBY (1)................ 29 9 19 1 130 175 20

N.B: Le chiffre entre parenthète représente les points bonis obtenus 
à la suite d'une défaite en prolongation.

LIGUE COLLÉGIALE AAA
P) g P n bp bc pts

VICTORIAVILLE........ 22 16 2 4 131 76 36
LÉVIS-LAUZON......... 22 14 7 1 111 95 29
ST-GEORGES............. 23 13 10 0 122 99 26
ST-JÉRÔME................ 23 11 10 2 103 94 24
ST-LAURENT.............. 23 9 11 3 91 114 21
THETFORD................. 22 9 12 1 87 108 19
ST-HYACINTHE......... 23 8 14 1 110 120 17
SHERBROOKE.......... 22 4 18 0 78 127 8

Mercredi
Oilers 6, Islanders 4

Première période
1- NY ISLANDERS. Tonelli

(Bossy, Diduck)............. 14 0-25
2- NY ISLANDERS, Tonelli 15

(Bossy)........................ 0.41
3- EDMONTON, Kurn 25

(Coffey. Huddy) ... 13-10
Pénalités — Hallin NYI (mineure, 
majeure), Hughes Edm (maieure) 
11 41. Gretzky Edm 12 34, Tonelli 
NY115 06

Deuxième période
4- EDMONTON, Gretzky 25

(Anderson, Coffey) . . 2.22
5- EDMONTON. Hughes 6

(Gretzky, Kurn) .. 5 35
6- NY ISLANDERS, KallurB

(Goring) 1136
7- EDMONTON, Krushelnyski 13

(Gretzky, Kurn) 12 60
e-NY ISLANDERS, Bossy 27

(Tonelli). ......... 19 56
Pénalités — Diduck NYI 0.39, 
Hughes Edm 3 28, Hallin NYI 
10 49, Jackson Edm 18 42 

Troisième période
9- EDMONTON, Kurn 26

(Gretzky, Krushelnyski).....1346
10- EDMONTON, Kurn 27

(Gretzky).......................... 17-53
Pénalité — McClelland Edm 
4 57

Tirs au but
NY Islanders .. 9 10 11-30
Edmonton 9 9 9—27

Gardiens — Smith NY Islanders,
Fuhr Edmonton 

Arbitre — Koharski 
A- 17 498___________

Kings 5, Hawks 5
Première période

1- CHICAGO, Larmer 15
(Sutter. Gardner) . . 236

2- LOS ANGELES, Shutt6
(Smith. Sykes) 8 29

3- LOS ANGELES, Sykes 8
(LaPoinle) 1117
Pénalités — Aucune

Deuxième période
4- CHICAGO. Fraser 9

(OIczyk. Savard) 4 00
5- LOS ANGELES, Nicholls 18

(Hardy, Ruskowski) 8.36
6- CHICAGO. Yaremchuk 3

(Ludzik) 9 36
7- CHICAGO, Sutter 11

(Gardner. Larmer) . 1631
Pénalités — Brown Chi 1 37, B 
Murray Chi, OIczyk Chi, Hakans- 
son LA, Kelly LA, Fraser Chi (ma­
jeures, inconduites) 11 13, 
Dionne LA, Brown Chi 1t 59, 
Smith LA, OIczyk Chi (mineure, 
inconduite) 17-22

Trolilème période
8- LOS ANGELES, Nicholls 19

(POK, Engbiom) ............. 10:13
9- LOS ANGELES, Nicholls 20

(Ruskowski) . 12:11
10- CHICAGO.D Wilson 5

(Savard. B. Murray) 14:16
Pénalités — Nicholls LA, Taylor 
LA, Secord Chi 13 56, Nicholls 
LA 17 26

Prolongation 
Aucuil pointage 
Pénalité — Aucune

TIri au but
Los Angeles .15 15 12 2—44
Chicago 6 7 7 2-22

Gardiens — Los Angeles Jane-
cyk. Chicago 6annerman 

Arbitre — Fournier 
A -16,955

TROIS-RIVIERES (PC) - La Ré­
gie de la sécurité dans les sports du 
Québec (RSSQ) recommande aux 
joueurs de hockey le port d’un col 
protectevr afin de diminuer les ris­
ques de blessures au cou.

Au cours d’une conférence de 
presse tenue hier midi dans les bu­
reaux de la RSSQ à Trois-Rivières, le 
président Gilles Néron a précisé que 
cette décision avait été prise compte 
tenu de l’importance pour les hoc­
keyeurs de protéger une région aussi 
vitale que le cou.

Selon Néron, les pièces protectri­
ces pour le cou existantes qui sont 
actuellement sur le marché n’offrent 
cependant pas une protection à 
100% pour l’usager.

« Mais il est préférable de porter 
un col protecteur que rien du tout », 
dit le président de la RSSQ.

La Régie recommande à la Fédé­
ration québécoise de hockey sur 
glace ainsi qu’aux organismes de re­
groupement, tels la Fédération du 
sport scolaire, la Fédération du sport 
collégial et l’Association sportive 
universitaire du Québec, d’encou­
rager leurs membres à porter le col 
protecteur.

À la lumière d’une étude sur l’ef­
ficacité et la résistance des cols rou­
lés, réaüsée par le Centre de recher­
che industrielle du Québec (CRIQ), il 
apparaît que le protecteur Dai- 
gnault-Rolland, avec une bavette 
modèle SC, et le prototype de même 
marque (celui-ci n’est pas encore sur 
le marché), sont ceux qui offrent la 
meilleure protection pour la partie 
moyenne du cou. Ces modèles peu­
vent résister aux coupures d’une 
lame de patin chargée d’un poids de

2(X) livres.
Par ailleurs, l’étude a démontré 

que les autres cols protecteurs tes­
tés, c’est-à-dire le Jofa et le collier 
Daignault-Rolland modèle 5002, of­
frent une protection insuffisante. Au 
cours de l’expérience menée en la­
boratoire, ils n’ont pas résisté aux 
coupures d’une lame de patin chargé 
d’un poids de 150 livres.

La Régie a tenu à souligner que 
les protecteurs testés en laboratoire 
présentent certaines limites, car ils 
ne protègent pas la partie supérieure 
du cou. Cette partie demeure donc 
vulnérable aux blessures pouvant 
être occasionnés par une lame de pa­
tin, un oâton de hockey ou encore 
ime rondelle. De plus, tous les protec­
teurs testés, incluant les modèles 
avec une bavette, présentent une 
zone vulnérable à la base du cou.

Les cols protecteurs étudiés par la

Régie offrent une capacité d’amor­
tissement insuffisante aux impacts 
d’une rondelle projetée sur la partie 
basse du cou. Ces blessures graves 
peuvent être causées au larynx et à 
la thyroïde.

Pour toutes les raisons évoquées 
ci-haut, la Régie recommande donc 
aux fabricants d’améliorer les cols 
protecteurs sur les points suivants.

a) couvrir une grande partie du 
cou tout en respectant la mobilité de 
la tête et le confort pour le joueur.

b) chercher à accroître au ma­
ximum la résistance des matériaux 
utilisés dans la fabrication des cols 
protecteurs.

c) s’assurer que les cols protec­
teurs puissent être fixés aux autres 
équipements pour éviter qu’ils se dén 
placent et qu’ils ne remplissent plus 
leur fonction.

EN BREF...
■ Dave Maloney à NY

NEW YORK (AP, CP) — Les Rangers de New 
York et les Sabres de Buffalo ont conclu un 
échange impliquant quatre joueurs, hier. Les 
Rangers ont cédé le défenseur Dave Maloney et 
un joueur des ügues mineures, Chris Renaud, en 
retour de l’aiher droit Steve Patrick et du défen­
seur Jim Wiemer. Maloney, 28 ans, évoluait avec 
les Rangers depuis 1975. Les Sabres ont égale­
ment profité de l’occasion pour rappeler le vé­
téran Jim Schoenfeld, qui occupait le poste d’en­

traîneur du Rochester, dans la Ligue améri­
caine.
■ Jacques Burelle 

directeur général
L’ex-vice-président exécutif du Manie de 

Montréal, M. Jacques Burelle, a été nommé à la 
direction générale des Championnats mondiaux 
de gymnastique qui auront lieu à Montréal du 3 
au 10 novembre 1985. La nouvelle a été annoncée 
hier par M. André Mailhot, président du conseil 
d’administration de l’événement qui réunira 40 
pays. Diplômé de l’Université d’Ottawa, M. Bu- 
relle s’est joint au Manie en 1981. Il a également 
collaboré au succès des Jeux de la 21e Olym­

piade à titre de gérant de site et de service à la 
piscine olympique. M. Burelle entre en fonction 
immédiatement.

■ 3e victoire de Harvey
LABRADOR CITY (PC) — Le Québécois 

Pierre Harvey a poursuivi sa série de succès 
dans le cadre de la Coupe Canada 1984 de ski de 
fond, en remportant hier sa troisième victoire 
consécutive sur les pistes de Labrador City, ffar- 
vey, champion nord-américain en titre, a par­
couru les 10 km de l’épreuve en un temps de 35 
min et 05 sec. L’athlète de Stoneham a collé 
presque une minute au Québécois Yves Bilo­
deau, auteur d’un chrono de 36 min et 01 sec.

AVIS PUBLICS
AVIS DE QUALITE 

Succession de TARDIF, Françoise 
En son vivant de 10250. Bois-de- 
Boulogne. App 512, Montréal 
Décédé(e)le 3 juillet 1982 
Le soussigné donne avis, confor­
mément à la Loi sur la Curatelle pu­
blique (1977, L.R Q , c C-80). qu'il 
est curateur d'office a cette succes­
sion et qu'il recevra, à l'adresse ci- 
dessous. le paiement de toute récla­
mation contre elle 
Le Curateur public du Québec 
Tour de la Bourse 
Case postale 51 
Montréal OC 
H4Z1J6

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-010470-845 
GENERAL MOTORS ACCEPTANCE 
CORPORATION DU CANADA. LI­
MITÉE.

Demanderesse.
-vs-

SEYED ALI MAJDSAJADI,
-et-

SODABEH LADAN,
Défendeurs,

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur. Seyed Ali Majd Sajadi, 
est par les présentes requis de com­
paraître dans un délai de 30 jours de 
cette publication
Une copie du bref de saisie avant ju­
gement a été laissée au Greffe de la 
Cour de Montréal à son intention 
Prenez de plus avis, qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre 
comparution dans les délais susdits, 
la demanderesse procédera à ob­
tenir contre vous, par défaut, un ju­
gement

DOMINIQUE DI BERNARDO 
Protonotaire-adjoint 

Mes Marchand & Kosorwich 
1255, rue Université- 
Suite 1204 
Montréal, Québec 
H3B 3W9
Procureurs de la demanderesse

AVIS
Avis est donné que Les Explosifs Ca- 
nex Inc s'adressera à la Commis­
sion des transports du Québec dans 
le but de se voir transférer tous les 
droits, titres, intérêts et privilèges 
opérés par Les Explosifs C D N. 
(1977) Inc sous le permis numéro 
M-307027 et en demande le main­
tien
La requérante demande de plus i'ap- 
plication de l’article 85 du règlement 
2 afin que la décision devienne exé­
cutoire à la date où elle sera rendue 
Toute personne désirant s’opposer 
ou intervenir à la présente demande 
doit le faire dans les Sjours de la 
deuxième publication de cet avis en 
s'adressant à la Commission des 
transports du Québec, située au 505 
est, rue Sherbrooke, Montréal 
Première parution’ le 7 décembre 
1984
Deuxième parution, le 8 décembre 
1984
CORBEIL, GROLEAU & DUFRESNE 
Procureurs de la requérante

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIEHE

COUR SUPÉRIEURE
NO 705-05-000580.848 
LA SOCIÉTÉ DE FIDUCIE FIDÉLITÉ. 

Demanderesse-requérante.
-VS-

JEAN-PAUL EMOND,
-et-

NICOLE PAQUIN,
Défendeurs-intrmés,
-et-

LAROSE & LACROIX,
SERVICE ADMINISTRATIF FLEUR 
DE LYS INC,
CHARLES CLÉMENT, avocat, 
PRÉVOYANCE, COMPAGNIE D'AS­
SURANCE,
De GRANDPRÉ, GODIN, PA­
QUETTE, LASNIER & ALARY, avo-

TEXACO CANADA LTÉE,
JEAN M DESROSIERS, avocat, 
SHÉRIF DU DISTRICT DE JO- 
LIETTE,
ARTHUR BLAIS,
LE RÉGISTRATEUR DE LA DIVI­
SION D'ENREGISTREMENT DE 
L'ASSOMPTION,

Mis-en-câuse 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Sur ordonnance de PE CHABOT, 
Protonotaire-adjoint. en date du 26 
novembre 1984,
Avis est donné au défendeur, Jean- 
Paul Emond, qu'une action en da­
tion de paiement a été(jéposée au 
bureau du Protonotaire de la Cour 
Supérieure du district de Joliette, la­
dite action concerne une propriété 
connue comme étant 
Lot 482-75, Paroisse de St-Henn-de- 
Mascouche, portant le numéro ci­
vique 2670 rue Clermont. Ville de 
Mascouche
Selon cette ordonnance, vous devez 
comparaître dans un délai de 30 
jours ce la publication de l'ordon­
nance Dans le cas contraire, juge­
ment par défaut pourra être rendu 
contre vous
Cité et district de Joliette, ce 26 no­
vembre 1964

P E CHABOT, P -A 
LAFEUR, BROWN. DE GRANDPRÉ 
Procureurs de la Demanderesse-re­
quérante

Prenez avis que Transport Canaco 
Ltée s'adressera à la Commission 
des Transports du Québec afin d'ob­
tenir le permis spécial suivant 
TRANSPORT RESTREINT — LON­
GUE DISTANCE — ROUTE RES­
TREINTE - CONTRAT 
De Vâlleyfield aux frontières Qué­
bec/États-Unis et Québec/Ontario, 
corridor dans la province d'Ontario 
(tout port d'entrée) destiné à tous les 
points des États-Unis ou en prove­
nant, pour le transport de marchan­
dises pour le compte de Trans-Ca- 
nada Distribution Consultants Reg 
Toute personne intéressée peut in­
tervenir ou s'opposer à la présente 
demande dans les 5 jours suivants la 
dernière publication en s'adressant 
a la Commission des Transports du 
Quebec
Dates de parution- jeudi, 6 décembre 
1984
vendredi, 7 décembre 1984

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-013284-847 
DAME NORA PINEDA,

Requérante
-vs-

CARLOS OELEON,
Intime

PAR ORDRE DE LA COUR 
AVIS est donné à l'intimé. Carlos De­
leon. qu'une requête pour jugement 
déclaratoire avec comme conclusion 
que la requérante, Nora Pineda, soit 
déclarée divorcée de ce même in­
timé, Carlos Deleon, sera présentée 
devant cette Honorable Cour au Pa­
lais de Justice. 10 est. rue St-An- 
toine, à Montréal, en chambre 2’16, 
le 14 janvier 1985, à 9h30 de l'avant- 
midi Une copie de ladite requête a 
été laissée à son intention au Greffe 
de la Cour.
Montréal, le 3 décembre 1984

GISÈLE DE MADDELEIN.PA 
Borenstein, Duquette,
Broil & Tsimberis 
5311, Avenue du Parc 
Montréal. Qué 
H2V 4G9

AVIS
AVIS vous est donné que Madame 
Rosabelie Qaiarneau, sans emploi, 
résidant et domiciliée au 2754 de la 
rue De Châteauguay, dans les Cité 
et District de Montréal, s'adressera 
au Ministre de la Justice pour ob­
tenir un certificat changeant son 
prénom pur celui de Rose-Hélène 
BRISSON. BOURDEAU. OUELLET & 
TRUDEL
2383, rue Grand Trunk, Montréal, 
Quebec H3K1M8 
Tel 933-8432 
Procureurs de la requérante

PRENEZ AVIS que la requérante-cé- 
dante, CANADIEN PACIFIQUE 
TRANSPORT (QUÉBEC) LTÉE et la 
requérante-cessionnaire, CANADIEN 
PACIFIQUE EXPRESS & TRANS­
PORT LTÉE, s'adresseront à la 
Commission des Transports du Qué­
bec dans le but d'obtenir l'autorisa­
tion de transférer à la requérante- 
cessionnaire le permis M-300080, le 
tout conformément à l’Article 41 de 
la Loi des Transports et à l'Article 3 
du règlement concernant les Règles 
de pratique et de régie interne de la 
Commission des Transports du Qué­
bec (A C. 147 82) que la décision 
prenne effet à la date où elle sera 
rendue
Toute personne intéressée à faire 
opposition à la présente demande 
devra le faire dans les cinq (5) jours 
suivant la dernière parution de cet 
avis en s'adressant à la Commission 
des transports du Québec 
GILLES J. BÉLANGER. MARTINEAU 
WALKER,
Procureurs des requérantes 
1ère parution' 6 décembre 1984 
2ème parution 7 décembre 1984

Avis esl donné que MEDARD BE­
NOIT 4034 Evangeline. Verdun, Que 
détenteur du permis M-504290-001- 
00 region 10 s'adressera a la Com­
mission des transports du Québec, 
dans le but d'obtenir l'autorisation 
de transférer son permis en faveur 
de TRANSPORTE AUDET INC 
8855 Ch Chambly, St-Hybert, P O 
region 10 conformément aux dispo­
sitions de l'article 30 du règlement 
sur les regies de pratique et de régie 
interne de la C T Q 
Tout interesse peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les 5 jours qui suivent la deuxième 
parution dans les journaux 
lere publication 7 décembre 1984 
2eme publication 8 décembre 1984

Avis et donne que JEAN-PAUL 
BOUCHARD, 459 St-Jean-Baptiste, 
Vâlleyfield J6T 2B4, détenteur du 
permis M-500-665-001-00 région 6 
comte Beauharnois s'adressera a la 
Commission des transports du Qué­
bec. dans le but d'obtenir l'autorisa­
tion de transférer son permis en fa­
veur de TRANSPORT JEAN-PAUL 
BOUCHARD INC . 459 St-Jean-Bap- 
tiste, Vâlleyfield J6T 2B4, région 6, 
comté Beauharnois, conformément 
aux dispositions de l'article 30 du rè­
glement sur les règles de pratique et 
de régie interne delaCTQ 
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les 5 jours qui suivent la deuxième 
parution dans les journaux 
1ère parution 6 décembre 1984 
2ieme parution 7 décembre 1984 •

DESCRIPTION DE LA DEMANDE 
La demanderesse. Messagerie du 
Lac Ltée. détentrice du permis 
Q-302065 donne avis qu'un chan­
gement de contrôle et survenu dans 
les actionnaires de la compagnie et 
demande ainsi que ceux-ci à la 
Commission des transports du Qué­
bec le maintien du permis 0-302065 
conformément à l'article 44 de la Loi 
des transports et de l'artide 31 du 
RPRI
La liste des nouveaux actionnaires 
est déposée à la Commission des 
transports du Québec au soutien de 
la présente demande 
La demanderesse demande de plus 
l'application de l'article 85 du 
RPRI afin que la décision à être 
rendue soit exécutoire le 7 janvier 
1985 ou dès décision si postérieure 
au 7 janvier 1985 
lere parution 7 décembre 1984 
2ème parution 8 décembre 1984 
Toute personne désirant porter op­
position ou une intervention à la pré­
sente demande doit le faire dans les 
5 jours de la deuxième parution de 
cet avis à la Commission des trans­
ports du Québec, 585 boul Charest 
est Quebec. PO 
Me Marc M Delage, avocat 
ST-HILAIRE DE BLOIS & ASSOCIÉS 
220 Grande-Allée est suite 850 
Québec. PQ 
G1R2J1

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

LES ENTREPRISES 
CHUNG & LEE INC 

CHUNG & LEE ENTERPRISES INC 
AVIS esl par les présentes donne 
que la compagnie LES ENTREPRI­
SES CHUNG & LEE INC /CHUNG & 
LEE ENTERPRISES INC , corps po­
litique incorpore suivant la Lot des 
Compagnies de Québec, et ayant 
son siege social dans la ville et dis­
trict de Montreal, s'adressera à l’Ins­
pecteur General des Institutions Fi­
nancières, Compagnies et Coopéra­
tives de la Province de Québec, pour 
obtenir la permission d'abandonner 
sa charte suivant les dispositions de 
la Loi des Compagnies 
Date a Montréal, ce 4 décembre. 
1984
HADJIS &FENG 
Procureurs de
LES ENTREPRISES CHUNG & LEE 
INC
CHUNG & LEE ENTERPRISES INC

AVIS
PRENEZ AVIS que la requérante, 
136499 CANADA INC , s adressera a 
la Commission des Transports du 
Quebec, afin de faire approuver le 
transfert en sa faveur et ci-bas dé­
crit
— permis M-209405-001 et 002, 
agiomeration A-15 et qu'à cette oc­
casion maintienne en vigueur ledit 
permis, si mreux n aime à la C T Q 
d'en émettre un nouveau au même 
effet,
De Ghyslain Latour à Arcade Pilotte 
Ltée en un premier temps et en un 
deuxieme temps de Arcade Pilotte 
Ltee à 136499 Canada Inc ladite 
corporation étant détenue en part 
entière par Monsieur Arcade Pilotte, 
Je demande l'application de l'article 
85 des règles de pratique 
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les cinq (5) jours qui suivent la deu­
xième parution dudit avis en s'adres­
sant à la Commission des Trans­
ports du Québec. 505 esl, rue Sher­
brooke, Montréal, Québec H2L1K2 
1ère publication 7 décembre 1984 
2eme publication 8 décembre 1984 
PAQUETTE, PERREAULT,
RIVET, TRUDEAU & ASS 
Celine Trudeau, avocate

AVIS
PRENEZ AVIS que la requérante. 
136499 CANADA INC . s'adressera a 
la Commission des Transports du 
Québec, afin de faire approuver le 
transfert en sa faveur du permis 
M-210454-002. agiomération A-15, 
tel que ci-bas mentionné et qu’à 
cette occasion elle maintienne en vi- 
Queur ledit permis, si mieux n'aime a 
c T Q d'en émettre un nouveau au 
même effet,
De Camilien Blais a Ghyslain Latour 
dans un premier temps de Ghyslain 
Latour à Arcade Pilotte en un deu­
xième temps et de Arcade Pilotte 
Ltee à 136499 Canada Inc. dans un 
troisième temps Ladite corporation 
étant détenu à part entière par Mon­
sieur Arcade Pilotte 
Je demande l'applicat on de l'article 
85 des règles de pratique 
Tout intéressé peut introduire une 
opposition ou une intervention dans 
les cinq (5) jours qui suivent la deu­
xième parution dudit avis en s'adres­
sant à la Commission des Trans­
ports du Québec, 505 est, rue Sher­
brooke, Montréal, Québec, H2L1K2 
1ère publication. 7 décembre 1984 
2ème publication 8 décembre 1984 
PAQUEHE, PERREAULT.
RIVET. TRUDEAU & ASS 
Céline Trudeau, Avocate

appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s’engagent à accepter aucune 
des soumissions, même la plus basse.

Ministère de la Main-d’oeuvre et de ia Sécurité du revenu
Contrat numéro 84-122 (1ère parution)
Notre ministère est à la recherche d'une firme pouvant fournir les services 
de cinq (5) analystes-programmeurs qui seront affectés à l'entretien de sys­
tèmes Informatiques existants pour une période de trois (3) ans.

Pour être admis à soumissionner, Il faut:
1- Avoir un siège social (principale place d'affaires) au Québec
2- Être en possession du cahier des charges
Le cahier des charges pourra être obtenu à compter du 6 décembrê 1984 au: 

Ministère de la Main-d’oeuvre et de la Sécurité du revenu 
Service du développement informatique 
A/s de M. Gilles Héon 
425, St-Amable, 3ième étage 
Québec (Québec)
G1R4Z1

Les soumissions scellées doivent parvenir au plus tard le 7 janvier 1985 
avant 15:00 hrs è l’adresse suivante:

A/s Secrétaire des comités de sélection 
Service de l'approvisionnement et des opérations 
Ministère de la Main-d'oeuvre et de 
la Sécurité du revenu 
425, St-Amable, 5ième étage 
Québec (Québec)
G1R4Z1

Pierre-Yves Vachon 
8ous-mlnlstre adjoint

Québec n n 
n n

Voir aussi en page 16

VILLE DE BOUCHERVILLE 
COMTÉ DE BERTRAND 
PROVINCE DE QUÉBEC

— AVIS PUBLIC —
AVIS PUBLIC est par la présente donné que le 
Conseil municipal de la ville de Boucherville a 
adopté, lors de sa séance régulière du 5 décem­
bre 1984, les règlements suivants:

RÉGLEMENT NUMÉRO 1200-52
intitulé "règlement modifiant l'article 337 du 
règlement d'urbanisme numéro 1200 en chan­
geant la superficie maximale brute de plancher 
fixee audit article. "

reglement NUMÉRO 1200-53
intitulé "règlement modifiant l'article 491 du 
règlement d'urbanisme numéro 1200 en autori­
sant de nouveaux usages aux zones 1-15."

AVIS PUBLIC est de plus donné que tous les in­
téressés pourront prendre connaissance de ces 
règlements au bureau du Greffier de l'Hôtel de 
ville de Boucherville, situé au 500 Rivière-aux- 
Pins et lesdits règlements entreront en vigueur 
suite à l'approbation par les personnes habiles 
à voter sur ces règlements lors de la consulta­
tion qui sera tenue les 15 et 16 janvier 1985, 
conformément aux dispositions des articles 370 
à 384 de la Loi sur les Cités et Villes.

DONNÉ A BOUCHERVILLE, ce 
7ième jour de décembre 1984.

YVON MA88ICOTTE 
Greffier-adjoint {

VILLE DE BOUCHERVILLE 
COMTÉ DE BERTRAND 
PROVINCE DE QUÉBEC

— AVIS PUBLIC —
AVIS DE DÉPÔT DE L'ANNEXE A LA LISTE 
ELECTORALE MUNICIPALE TELLE QUE MISE 
A JOUR QUANT AUX PERSONNES Y INSCRI­
TES COMME LOCATAIRES D'IMMEUBLES SI­
TUÉS DANS LA VILLE DE BOUCHERVILLE:
AUX FINS de la consultation prévue par la Loi, 
les 15 et 16 janvier 1985, suite à l'adoption par 
le Conseil municipal de la ville de Boucherville, 
lors de sa séance régulière du 5 décembre 
1984, des règlements suivants:
RÈGLEMENT NUMÉRO 1200-52
intitulé "règlement modifiant l'article 337 du 
règlement d'urbanisme numéro 1200 en chan­
geant la superficie maximale brute de plancher 
fixée audit article."

. REGLEMENT NUMÉRO 1200-53
_intifulé "règlement modifiant l'article 491 du 

règlemet d'urbanisme numéro 1200 en autori­
sant de nouveaux usages aux zones 1-15."
PRENEZ AVIS que l'Annexe à la liste électorale 
municipale, telle que mise à jour suivant la Loi, 
quant aux personnes y inscrites comme locatai­
res, a été déposée le 7 décembre 1984 au bu­
reau du greffier de la ville et que toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance.
SOYEZ DE PLUS AVISÉS que les demandes en 
Inscription ou en radiation doivent être faites 
par écrit et transmises au bureau du Greffier de 
la ville, au 500 Rivière-aux-Pins à Boucherville, 
au plus tard le 12 décembre 1984 et qu'une 
séance du bureau de revision aura lieu en la 
salle Pierre-Viger de l'Hôtel de ville le 20 décem­
bre 1984, à compter de 9 h pour traiter des de­
mandes reçues en inscription ou en radiation 
selon la Loi.
Pour les corporations, sociétés commerciales et 
associations, soyez avisés par la présente que 
ces dernières qui sont inscrites comme locatai­
res sur l'Annexe à la liste électorale municipale 
mise à jour, peuvent demander le scrutin secret 
lors de la consultation prévue par la Loi, par 
l'entremise d'un représentant autorisé à cette 
fin, par résolution du Conseil d'administration. 
Ce représentant doit, au moment de voter, être 
majeur, posséder la citoyenneté canadienne et 
être employé, administrateur ou membie de la 
corporation, société commerciale ou associa­
tion au nom de laquelle il vote.

DONNÉ À BOUCHERVILLE, ce 
7ième jour de décembre 1984.

YVON MA88ICOTTE 
Greffier-adjoint


